
* VOD/Streaming : visionnage
• Communication à la demande pour une durée  de visionnage limitée via une

technologie de DRM
• Aucune copie n’est conservée
• Contenu reçu par streaming ou par téléchargement auto-effaçable

EST (Electronic Sell-Thru) : vente électronique
• Communication à la demande d’une œuvre audiovisuelle par fichier encodé pour

un téléchargement via une technologie de DRM
• Le consommateur est autorisé à conserver définitivement une copie (initialement

sur un disque dur ou autre support similaire)
• Usage illimité

DÉLAIS DANS LE MONDE
Pays DVD Services Paiement Télévision Chaînes Commentaires

à la demande à la séance payante en clair
(VOD/EST)*

Allemagne 3/6 12 18 24 Une loi s’applique uniquement pour les productions allemandes
qui ont obtenu des subventions. Une réduction du délai est
possible à la demande du producteur.

Autriche 6 12 18 24 DVD : Le délai pour les films réalisés à l’aide du fonds 
de soutien pour les seuls films autrichiens est de 18 mois.

Belgique Voir Certains opérateurs 12 18 24 DVD : Les films en flamand sont soumis aux mêmes délais qu’aux
commentaires proposent simultanément Pays-Bas, c’est-à-dire selon le contrat, et les films en français 

VOD et DVD à 4 mois à ceux de la France. Chaînes en clair : pour les films nationaux
coproduits, le délai est de 12 mois.

Croatie 6 12 12 Les délais sont négociés au cas par cas avec les distributeurs
salles. La tendance est à un raccourcissement des délais.

Danemark 4,5-6 5-7 12 15 27 DVD : Le délai pour les films danois est de 6 mois.
Aucune distinction  
entre VOD et EST

Espagne 4-6 Pour la location 12 14-16 24 Les délais sont décidés au cas par cas.
et l’EST environ 5 mois, DVD : Les films qui reçoivent des fonds
certains distributeurs publics obtiennent automatiquement
éditant en même temps un délai de 6 mois.
que le DVD ; VOD 
souvent 3 mois 
après la sortie DVD

Finlande 6 12-24 12-24
France 6 33 semaines 9 12 24-36 Régime réglementaire.

(accord du 20/12/05 Vidéo : à partir de 6 mois, dérogation accordée à la demande
d’une durée d’un an de l’éditeur vidéo et du distributeur en salles.
– non renouvelé mais Télévision payante : 12 mois après la sortie salles.
généralement appliqué) Chaînes en clair : le délai passe à 24 mois en cas de coproduction
jusqu’à maintenant. de la chaîne (production française) sinon à 36 mois.
Certains titres simultanés

Grande- Les délais sont établis par contrats entre les parties.
Bretagne 3-4 3-4+ 6+ 9+ 18+ La tendance est à un raccourcissement des délais.
Grèce Entre 3-6 et 4-6 3 12 12-24
Hongrie 6 12 24 La tendance est à un raccourcissement des délais, en particulier

durant les périodes de fêtes (Noël, Pâques).
Irlande 4-6 12 18 24
Italie 3-6 VOD : en même temps 12 12 24 Les délais sont décidés au cas par cas entre le distributeur salles

que le DVD et l'éditeur vidéo qui tiennent compte de la saisonnalité et 
EST : Pour les films italiens, du marché en général.
4 mois après la sortie DVD.
Délai pouvant être plus long 
pour les titres distribués 
par des indépendants.

Norvège 4-6 6-8 12 6-12 18-24
Pays-Bas Moyenne de 5,5 mois. Les délais sont établis au cas par cas en accord avec 

Certains distributeurs le distributeur salles.
distinguent la VOD de l’EST

Pologne 6 12 24
Portugal 2-4 Au cas par cas 6-8 Accord.
République 12 12-18 24 S’agissant des films nationaux, les chaines de TV en clair les
Tchèque coproduisent la plupart du temps, ce qui a pour effet de raccourcir

le délai vidéo et de supprimer celui des chaines payantes.
Suède 3,5-6 3,5-6 12 18 30

Un délai supplémentaire Peu présent
de 30-45 jours pour sur le marché 
la VOD est possible suédois

Suisse 4-6 6 6 12 La tendance est d’aller vers des délais plus courts.
(Source International Video Federation (IVF)/SEVN) 
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